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L’EDITO DU MAIRE 

A travers cette nouvelle lettre municipale, vous pourrez prendre 
connaissance de l’actualité communale, mais aussi de l’activité 
du monde associatif et scolaire. Cette actualité étant toujours per-
turbée par le virus, la préparation et la réalisation des différents 
projets des associations, des écoles ou de la Commune sont en-
core difficiles à mettre en place. Le monde économique ainsi que 
nos structures médicalisées doivent aussi continuer à s’adapter. 
Espérons qu’avec l’arrivée de l’été et les moyens mis en place 
tels que la vaccination, cette pandémie va enfin nous laisser un 
peu de répit et nous permettre de revivre « normalement ». 

Le 8 avril dernier, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le 
budget communal. Il s’équilibre à la somme de 1 677 459 € pour 
la section de fonctionnement et 1 888 218 € pour la section d’in-
vestissement. A titre indicatif et pour démontrer s’il en est besoin 
le dynamisme de la Commune de Calmont, le budget de fonction-
nement a doublé en 20 ans. En effet, en 2001 le budget de la sec-
tion de fonctionnement était à 810 000 € et celui de 
l’investissement qui lui, évolue de façon moins linéaire (en fonction 
des projets), s’élevait à 450 000 €. 

Les recettes du budget de fonctionnement n’intègrent pas d’aug-
mentation des contributions directes pour les ménages ; le Conseil 
Municipal s’étant prononcé pour un maintien des taux des deux 
taxes foncières (bâti et non bâti) au niveau de 2020. 

Ce budget est marqué par la suppression de la taxe d’habitation, 
mais la Commune se voit transférer en compensation le montant 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (T.F.P.B.), perçue en 
2020 par le Département sur notre territoire. Un coefficient cor-
recteur garantit à la collectivité une compensation à hauteur du 
produit de la taxe d’habitation (T.H.) perdue. 

Vous trouverez dans les pages qui suivent une représentation gra-
phique des principales lignes de ce budget 2021 et la liste des 
principaux programmes d’investissements qui seront engagés au 
cours de cette année. Ces travaux seront financés grâce à un ex-
cédent du budget de fonctionnement à hauteur de 421 553 € et 
de subventions des différents partenaires ; le recours à l’emprunt 
ne devrait donc pas être nécessaire. 

Le budget du service d’assainissement s’équilibre quant à lui à 
168 612 € pour la section de fonctionnement et 382 506 € pour 
celle de l’investissement. Il permettra de financer des travaux de 
réfection de réseaux d’eaux usées à Gardin (Ceignac) et une étude 
en vue de reconstruire une station d’épuration pour le village de 
Magrin. 

Le troisième budget concerne le Lotissement « La Source » à Cei-
gnac, il s’équilibre à 339 021 € (fonctionnement et investissement 
cumulés). Les huit lots mis à disposition sont vendus ou réservés 
à ce jour. 

Ces budgets 2021 traduisent la volonté du Conseil Municipal de 
maîtriser les dépenses de fonctionnement, limiter la fiscalité ainsi 
que l’endettement et poursuivre les investissements nécessaires 
au développement de notre Commune. 

David MAZARS

 La Mairie de CalmontX 

Le Bourg – 12450 CALMONT 
Tel : 05.65.69.47.22 
mairie-calmont@wanadoo.fr 
www.mairie-calmont.fr 

Horaires d’ouverture : 

 Du lundi au samedi (sauf le mardi et le jeudi)  
de 9h à 12h 

 Du lundi au vendredi de 14h à 17h 

Permanences de M. le Maire : 

 Lundi de 14h à 17h 

 Mercredi et vendredi de 9h à 12h

 Contacts utilesX 

 La Médiathèque Municipale 

Tél. : 05.65.74.79.14 
mediacalmont@gmail.com 

• Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h  
• Vendredi de 15h à 18h 
• Samedi de 9h30 à 12h30 

 L’Agence Postale Communale  

Tél. : 05.65.71.42.60 
• Du lundi au vendredi de 9h à 12h  

 La Déchetterie de La Primaube (Naujac) 
Tél. : 06.79.91.15.70 

• Lundi, mercredi, vendredi et samedi  
de 9h00 à 12h et de 14h à 18h30. 

 Les assistants sociaux du  
Conseil Départemental 
Maison des Solidarités Départementales  
du Pays Ruthénois Lévézou Ségala 
4, rue François Mazenq 
12000 Rodez 
Tél. : 05 65 76 52 80 

• Permanences sur rendez-vous. 

 La Communauté de Commune du Pays Ségali  
Tél. : 05.65.69.27.43 
accueil@payssegali.fr 
www.payssegali.fr 

 Services Enfance et Jeunesse du Pays Ségali 

– Coordination des A.C.M. 
(Accueil Collectif de Mineurs) 
coordinationacm@payssegali.fr 

– A.C.M. « Loulous et Terreurs » 
acmloulousetterreurs@payssegali.fr 

– R.A.M. (Relais Assistantes Maternelles) 
ramsud@payssegali.fr

LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Vie Communale
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3 LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Finances

 Le Buget Primitif Communal 2021X 

❱ Section de fonctionnement Dépenses et recettes s’équilibrent pour un montant de 1 677 459 €

❱ Section d’investissement : 1 888 218 €

 Opérations  Montant global
 Achat de la parcelle N° G1162P à Ceignac 615 000 €  
 Aménagement de l’espace associatif mutualisé 1re tranche (Maison Maviel à Magrin) 185 000 €  
 Réfection toiture du clocher de la Basilique 103 500 €  
 Renforcement de l’électricité à Magrin 100 000 €  
 Voirie 131 000 €  
 Matériel au dépôt communal (tracteur…) 50 000 €  
 Composteur collectif 50 000 €  
 Chemin piétonnier Lacassagne / Ceignac (Etude et 1re tranche) 50 000 €  
 Arrosage automatique du stade Jean-Louis Brugier 44 108 €  
 Etanchéité des bâtiments communaux 20 000 €  
 Aménagement de divers chemins communaux 15 000 €  
 Réfection de divers réseaux pluviaux 12 500 €  
 Aménagement du parking de Milhac 12 500 €  
 Economies d’énergie sur les bâtiments communaux 11 500 €  
 Aménagement d’aires de jeux dans les villages 10 000 €  
 Eclairage du terrain de pétanque à Ceignac 9 500 €  

 Les subventions aux associationsX 

Les principaux programmes

Dépenses Recettes

Les subventions allouées aux associations pour l’année 2021 
s’élèvent à 30 000 €. Celles des associations sportives sont 
calculées en fonction du nombre de licenciés domiciliés sur 
la Commune et au moins égales à celles versées en 2020. 
Tennis Club « La Route d’Argent » :.................................... 2 340 € 
Ecole Espoir Foot 88 :...................................................................1 975 € 
Sport Quilles Magrin/Parlan : ...................................................2 180 € 
APEL Ecole Privée (subventions Km et accompagnement au PPE) : .....441 € 
Club « Les Bons Vivants » (3e âge) :............................................1000 € 
Club Sport pour Tous de Ceignac Magrin : .........................825 € 
Comité d’animation de Ceignac : ..............................................500 € 
Comité d’animation de Magrin : .................................................500 € 
La Milhacoise (Comité d’Animation) :.....................................................500 € 
Association Calmont de Plantcatge (Fête des Plantes) :.........500 € 
Le Plantcatge (Patrimoine) : ...................................................................500 € 
Mandala Yoga (Ceignac) : ......................................................................470 € 
Les Randonneurs des 4 clochers :............................................280 € 

 Le Buget du C.C.A.S.* 2021 de la CommuneX  
*Centre Communal d’Action Sociales 
La Section de Fonctionnement s’équilibre à 6 834 €. Ce bud-
get permet d’aider notamment l’A.D.M.R. (Aide à Domicile 
en Milieu Rural), le Téléthon (Association Française contre 
les Myopathies), Antenne Solidarité Lévezou, la Ligue contre 
le cancer, les Restos du cœur, la Banque Alimentaire, le Se-
cours Catholique, les associations « ADAPEAI de l’Aveyron 
– Fondation OPTEO », « Les bébés du Pérou », « Autour 
des Williams »,…, ainsi que les familles rencontrant des dif-
ficultés passagères.… Les recettes proviennent principale-
ment d’une subvention du budget général de la commune 
ainsi que des ventes des concessions des cimetières.

Chasse Magrin/Parlan : ....................................................................200 € 
Calmont Sport Nature :.....................................................................160 € 
Musique et Danses d’antan : ........................................................130 € 
La Fanny (Pétanque) :........................................................................110 € 
12 Associations hors commune : ..........................................2 567 € 

Revenus 
des Immeubles 

26 500 € 
1,5 %

Atténuations  
de charges 

83 500 € 
4,9 %

Redevances 
diverses 
95 550 € 

5,6 %

Produits 
exceptionnels 

2 652 € 
0,1 %

Résultat 
reporté 

276 852 € 
16,5 %

Dotations 
et participations 

407 654 € 
24,3 %

Contributions 
directes 

784 751 € 
46,7 %

Charges 
 de gestion 
générale 
350 955 € 

20,9 %

Charges de 
personnel 
549 000 € 

32,7 %

Charges 
financières 

5 288 € 
0,3 %

Dépenses 
imprévues 
10 000 € 

0,5 %

Amortissements 
111 566 € 

6,6 %

Virement à  
la section  

d’investissement 
421 553 € 

25,1 %

Autres charges 
de gestion  
courante 
229 097 € 

13,6 %

87583-mairie calmont-bulletin-juillet2021.qxp_Mise en page 1  08/07/2021  10:40  Page 3



4LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Vie Communale

 Un changement deX 
 poste au secrétariatX 
 de mairie…X  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Depuis le 1er janvier dernier, c’est Sté-
phanie LAUR qui vous accueille au se-
crétariat. Elle est une habituée des 
lieux puisqu’elle y a occupé le poste 
d’animatrice dès septembre 2010.

 Un arrosage raisonnéX  
 au terrain de foot de CeignacX  

Un gazon résistant nécessite en 
continu un apport d’eau suffisant 
mais sans excès, pour éviter à la 
fois l’assèchement de l’herbe et le 
développement de maladies. 
Pour ce faire, les membres du 
Conseil Municipal ont opté pour 
l’automatisation de l’arrosage du 
stade Jean-Louis Brugier. 
L’opération sera réalisée par l’entre-
prise « LIGNON Vivian Paysage » 

pour un montant de 44 108.40 € TTC, remise en état du terrain et engazonnement 
compris. 
Cet investissement sera largement compensé par une économie d’eau et de main 
d’œuvre du service technique communal pour l’arrosage en lui-même mais aussi 
pour les opérations mécaniques d’entretien. Il répond aussi à la loi "LABBÉ" in-
terdisant l'utilisation des produits phytosanitaires.p

 Payfip, un paiement en ligne sécurisé pour vosX  
 factures émises par la Commune de CalmontX  
PayFiP, développé par la direction générale 
des Finances publiques (DGFiP), est un 
moyen de paiement sécurisé, simple et 
rapide pour régler par Internet vos avis des 
sommes dues pour l’usage des services 
publics d'une collectivité.  
La date effective de la mise en place de 
Payfip par la Commune de Calmont, en lien 
avec la trésorerie de Villefranche de Rouergue, sera annoncée sur le site Internet 
de la commune ; les factures (cantine, garderie, assainissement, etc.), compor-
teront alors les mentions d'utilisation de cette procédure qui évitera la rédaction 
de chèque et les envois postaux !p

 Valoriser les biodéchetsX  
La Commune, en collabora-
tion avec l’E.S.A.T. de Cei-
gnac, travaille sur un projet 
de composteur pour les 
bio-déchets (d’origine ali-
mentaire, cartons, ca-
gettes…) provenant de 
l’E.S.A.T., de l’E.H.P.A.D. 
Sainte Marthe, du Centre de 
Soins de Suite et de Réa-
daptation Les Tilleuls, du 

restaurant « Au Parfum d’Aveyron ». 
Cela permettrait de valoriser un volume et des tonnages importants de déchets 
qui finissent aujourd’hui dans les conteneurs à ordures ménagères. A suivre…p

 Un chemin piétonnier 
 entre Lacassagne et CeignacX  
Afin que les enfants mais aussi les adultes puissent accéder aux différentes struc-
tures à Ceignac, la Municipalité travaille avec l’aide d’Aveyron Ingénierie à la fai-
sabilité d’une liaison douce entre les deux villages. Une première tranche de 
travaux devrait pouvoir être engagée à l’automne 2021 entre les carrefours des 
Voies Communales 14 et 16 et l’entrée du lotissement « Lou Fraysse » (plateau 
de Lacassagne). Elle a aussi pour objectif à moyen terme de relier le village de 
Magrin à Ceignac en utilisant les chemins et des passages sécurisés.p

 …et un nouveauX  
 visage au serviceX 
Xtechnique communalX  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Damien CARCENAC a intégré l’équipe 
des employés communaux en mai  
dernier. 
Il a été recruté pour remplacer Thierry 
Guillemin qui part à la retraite. 
Damien a une expérience en collecti-
vité locale de 4 ans après avoir exercé 
dans le milieu agricole pendant près de 
20 ans.p
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 Les écoliers ont visité la M.E.J.X  
(Maison de l’Enfance et de la Jeunesse)

Ce mardi 8 Juin, l’architecte Philippe 
TERRAL du cabinet Triade a présenté le 
projet de cette construction aux élèves 
des écoles Marie-Emilie et La Nauze. 
Cette rencontre a eu lieu à la salle des 
fêtes de Ceignac ; après la présentation 
des plans et de l’historique lié à cette 
réalisation, les enfants ont pu poser des 
questions sur les travaux et le métier 
d’architecte. Les échanges ont été très 
constructifs.  
M. Terral a aussi demandé aux élèves de 
réfléchir au nom qui pourrait être donné à cette structure lors de son inauguration. 
Le challenge est donc lancé… 
Les groupes se sont ensuite rendu sur place et ont pu se rendre compte de 
l’avancée des travaux. La fin du chantier est programmée pour le mois de dé-
cembre prochain. 
Merci aux intervenants du cabinet d’architecture !

 Vous souhaitez rénover, mieux chaufferX  
 et isoler votre logement ?X 

Initié par la Région Occitanie, avec le 
support de l’AREC (Agence régionale 
Énergie Climat), Rénov’Occitanie vous 
apporte son aide.  
Avec ce dispositif, vous pouvez béné-
ficier tout au long du projet, de 
conseils neutres et gratuits, d’un ac-
compagnement technique et adminis-
tratif, et de solutions de financement 
pour rendre votre logement plus éco-
nome et plus confortable tout en 
contribuant à un environnement du-
rable. 
Une offre de prêt bonifié jusqu’à 
75 000 € peut être proposée. Pour les 
ménages les plus modestes, une 
avance de subvention est même pos-

sible sous forme de prêt à taux 0 pou-
vant aller jusqu’à 20 000 €. 
Les travaux accompagnés par 
Rénov’Occitanie sont des opérations 
de rénovation performantes (au moins 
40 % d’économies d’énergie) et l’at-
teinte du niveau « bâtiment basse 
consommation ». Ils peuvent porter sur 
les menuiseries, le mode de chauffage, 
la production d’eau chaude sanitaire, 
l’installation de panneaux photovol-
taïques en toiture, l’enveloppe ther-
mique…

Incivilités 
STOOOOP !  

 
 

Les photos parlent d’elles-
mêmes : nous pouvons mieux 
faire en matière de savoir vivre ! 
On note en effet une recrudescence 
de dégradations diverses ainsi que 
des déchets jetés sur la voie pu-
blique tels que masques usagés, 
paquets de cigarettes, mégots, ca-
nettes, emballages de fast food... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Croix d’Estribes est-elle devenue 
une déchetterie à déchets verts ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux matelas dans les poubelles de 
Bel Soleil, vers Majoulet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un tag à la salle des fêtes de Magrin 

Notre commune est un cadre de 
vie agréable, sachons le respecter 
et le conserver intact !p

Vie Communale

N’hésitez pas à vous 
renseigner auprès du 

guichet Rénov’Occitanie de 
l’ADIL (Agence Départementale 
d’Information sur le Logement) 
de Rodez : 05 65 73 18 00.  
Une brochure d’information est 
également disponible en mairie.
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Beau projet réunissant la Commune de 
Calmont, l’Ecole Marie-Emilie, l’Ecole 
Publique La Nauze (sites de Ceignac et 
Magrin), l’E.S.A.T. de Ceignac, 
l’E.H.P.A.D. Ste Marthe. 
Depuis plusieurs mois en effet, sous 
nos masques, les sourires se font plus 
discrets, plus timides, plus rares peut-
être. En quelques jours, des résidents 
de l’E.S.A.T. ont alors photographié 

vrir cet été tous ces sourires à la vitrine 
de la médiathèque. De plus, par le biais 
de ce projet fédérateur, les élèves se sont 
interrogés sur les différents sourires (ti-
mides, forcés,  moqueurs, heureux, …). 
Forts de cette réflexion, ils sont mainte-
nant conscients du pouvoir du sourire « Il 
enrichit celui qui le reçoit ». 
Une initiative à saluer au vu de son 
effet boule de neige… !p

plusieurs centaines de sourires (éco-
liers, résidents des structures pré-ci-
tées, employés communaux…). A 
noter le remarquable travail de Steffy, 
en formation photographie et de Jé-
rôme, l'animateur graphiste, pour la 
mise en forme de toutes ces photos. 
L’objectif : les réunir sur deux bande-
roles qui voyageront de structures en 
structures. Vous pourrez aussi décou-

 Des masques et nous… : un partenariat pour plus de 500 sourires !X

 A la MédiathèqueX  
Depuis le début de l’année, la Médiathèque fonctionne normalement excepté nos actions en faveur de l’E.H.P.A.D. Ste 
Marthe, lesquelles devraient reprendre en septembre ! Les écoliers de chacune des 9 classes de la Commune ont assisté 
à 3 ateliers (focus sur les revues jeunesse, les livres en braille, livres-jeux pour les tout-petits et les romans pour les CE/CM). 
Les tout-petits ont participé aux lectures d’Amandine, programmées à chaque vacance scolaire ainsi qu’aux albums « scé-
narisés » par Corine et Elisabeth autour d’un tapis-lecture. 
Parmi les toiles de Sébastian Ponchaut (« Sterton »), exposées en avril et mai, il y en a forcément une qui vous a séduit 
tant son style est varié ! 
En juin, une nouvelle version du logiciel de bibliothèque a été installée. Plus intuitive, elle vous offrira bientôt de nouvelles 
fonctionnalités telles que l’accès au catalogue en ligne, la consultation du « compte abonné »… Le temps pour nous d’ef-
fectuer quelques paramétrages et d’intégrer plusieurs données.p

L’Agenda des animations (non exhaustif) 

14 octobre : journée de rencontre avec Alex COUSSEAU, auteur de livres jeunesse, 
et les enfants de 4 classes (dans le cadre du Festival du livre jeunesse de Sainte  

Radegonde). 
23 octobre : Lectures d’albums par Amandine. 
Octobre / Novembre : exposition itinérante « Du grain à moudre ». Ce projet organisé par 
le Centre Social et Culturel du Pays Ségali réunit des créations intergénérationnelles et col-

lectives réalisées par des familles, jeunes, seniors… sous l’œil avisé de la sculptrice Nathalie ANDRIEU. 
D’Octobre à Décembre : Exposition « Petits métiers d’autrefois ». Une action intergénérationnelle devrait pouvoir réunir 
les résidents de l’E.H.P.A.D. Sainte Marthe et les enfants des classes de CE et CM.p

Portraits
 L’atelier d’EnzoX  

A tout juste 24 ans, Enzo 
Barragato travaille la pein-
ture-carrosserie comme 
un art. 
Installé depuis un an dans 
la zone d’activité de 

Montvert, face aux Molinières, “La Carosserie” est spécialisé dans la restau-
ration de voitures et de motos, anciennes comme récentes.  
Entouré de deux salariés, Enzo s’occupe aussi de l’entretien courant des vé-
hicules (pare-brise, réparation des dommages, etc.). S’il a préféré la pein-
ture-carrosserie à la mécanique, c’est pour « l’esthétique ». « J’aime voir les 
sourires sur les visages des clients quand ils viennent chercher leur voiture 
ou leur moto, parce qu'ils découvrent un résultat de qualité. » 
En 2017, il a défendu les couleurs de la France aux Olympiades des métiers 
à Abu Dhabi (Emirats Arabes Unis). La médaille de bronze des Worldskills lui 
a été décernée. Il crée ensuite son entreprise, profitant ainsi de sa belle re-
nommée.  
« En un an, nous sommes parvenus à démontrer notre savoir-faire, malgré 
deux confinements, nous avons fait une très belle année » se félicite l’entre-
preneur. Labellisé « Glasurit Classic Car Colors », cet artiste de la peinture 
veut bâtir son entreprise à son image, « avec rigueur et professionnalisme ».p

 “Laure Coiffure“ devientX 
 “L’atelier de Laure et Mélanie”l  

Il va y avoir du chan-
gement chez « Laure 
coiffure » ! Cela fait 
maintenant plus de 
dix ans que Laure a 
ouvert son salon de 
coiffure dans le cen-
tre du village de Cei-
gnac. 

Mélanie est à ses côtés depuis maintenant 8 
ans. 
Leur complicité et leur valeur du travail les ont 
amenées à s’associer à partir du premier juil-
let. 
Alors ne vous inquiétez pas si vous voyez 
l’enseigne changer avec la mention : « L’ate-
lier de Laure et Mélanie ». 
Elles seront toujours là pour vous accueillir du 
mardi au samedi, vous pourrez continuer à les 
contacter au : 05-65-42-98-62.p
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Enfance et Jeunesse

En cette fin d’année plusieurs projets 
se sont bousculés. 
Suite à la semaine de la poésie, l’as-
sociation “Le Calame et la vigne” est 
venue dans nos classes pour un tra-
vail typographique qui a permis de 
mettre en valeur le travail d’écriture 
des élèves. 
Des photos et encore des photos : à 
situation exceptionnelle, photos de 
classe exceptionnelles ; nous sommes 
apparus dans des boîtes empilées les 
unes sur les autres.  

Le cinéma de Baraqueville a rouvert 
ses portes pour notre plus grand plai-
sir. Tous les élèves de l’école ont pu 
assister à une projection adaptée à 
leur âge. 
Notre travail sur les insectes a conti-
nué : dans chaque classe, nous avons 
lu des textes documentaires, regardé 
des vidéos,… nous avons même un 
élevage de chenilles et à la fin du mois 
de juin nous sommes tous allés à Mi-
cropolis. Insectes et autres petites 
bêtes, ravis de vous avoir rencontré !

 Ecole publique La Nauze à Magrin...X

Nos élèves ont retrouvé avec le plus 
grand bonheur et une vive impatience 
le plaisir des sorties scolaires. Début 
juin, ils ont pris le bus et se sont ren-
dus à Compolibat pour participer aux 
activités PRIMAIR NATURE (journées 
organisées annuellement par l’USEP 
autour d’activités en lien avec la na-
ture : randonnée, course d’orientation, 
initiation golf). La matinée a été consa-
crée à une très belle randonnée, joli-
ment nommée « le chemin des fées » 
au milieu des Igues (terrain façonné 

par l’érosion et donnant naissance à 
des colonnes) dont les parois sem-
blent sculptées par la main de 
l’homme.  
Toujours en partenariat avec l’USEP, 
les élèves ont suivi une initiation 
quilles sur plusieurs après-midis avec 
les conseils techniques de Michel 
Daures secondé parfois par le papa 
de Gabin. Ce projet s’est soldé par 
une rencontre sur la base du volonta-
riat un mercredi à Marcillac sous le re-
gard de la maitresse Elodie et de 

Michel. Même si la participation reste 
le principal moteur de ces journées-là, 
il n’empêche que le travail et les ef-
forts ont été récompensés car 5 
élèves sont montés sur le podium. 
La fin de l’année s’est clôturée par un 
retour dans la salle de cinéma à Bara-
queville pour le visionnage d’un conte 
dans le cadre du projet « école et ci-
néma ». 
Contact : 
Ecole Magrin – 05 65 69 47 00 
Ecole Ceignac – 05 65 71 49 94p

 ...et à CeignacX

Le protocole sanitaire s’étant assoupli en fin d’année scolaire, 
les enfants ont eu la joie de pouvoir à nouveau jouer ensemble 
sur la cour de récréation et d’utiliser le matériel mis à leur dis-
position. 
Au cours de cette période, de petites excursions sur Ceignac 
ont été organisées dans chaque classe : une manière pour tous 
les élèves de s’oxygéner, de découvrir la richesse du patri-
moine local et d’observer la faune et la flore. 
Avec l’aide précieuse de nos 
« parents bricoleurs », des jardi-
nières ont été installées sur « la 
promenade des sœurs » afin que 
nos apprentis jardiniers puissent 
s’initier à la culture de plantes 
aromatiques, fleurs ou légumes 
du potager sous l’œil attendri des 
résidents de l’E.P.H.A.D. Nul 
doute que leurs conseils avisés 
seront inestimables pour l’avenir. 
Notre partenariat avec l’ESAT ne 
cesse de se développer et de nous enrichir. Les élèves de CM 
ont pu voir leur rêve se concrétiser avec la construction de trois 
tipis pour la cour de récréation. L’installation a été l’occasion 
pour eux d’échanger directement avec les salariés de l’ESAT. 
Les CE, après avoir appris à manier la boussole en classe, ont 
réfléchi à l’élaboration de totems de directions.  

Un mois de juin sportif avec une initiation au tir à l’arc et trois 
séances de baseball menées par Romain Revellat.  
Notre voyage à travers les continents nous aura permis de 
voyager et de rêver, de vivre des moments intenses grâce à la 
richesse des interventions. 
Nos écoliers, répartis en équipes se sont aussi lancés à la re-
cherche d’indices pour retrouver le code de la combinaison 
permettant d’ouvrir le coffre contenant le fabuleux trésor et le 

nom du célèbre explorateur togo-
lais Anani venu en personne les 
initier au chant et à la danse afri-
caine au rythme du djembé. Les 
résidents de l’EPHAD ont assis-
tés, ravis, au spectacle depuis 
leur terrasse. Un grand merci à 
madame Bedos, organisatrice 
d’évènements personnalisés 
« Décalez-vous ! » 
Nos sorties scolaires de fin d’an-
née ont été programmées en 

Aveyron. Journée à Pareloup au parc de loisir “Grimpe et 
  cimes” pour les  maternelle et CP ; visite des caves de Roque-
fort, du viaduc de Millau et balade en vélo sur les rails à Sainte 
Eulalie Cernon pour les CE et CM.. 
Contact (Séverine CAUSSANEL) au 05 65 69 52 06 
ou par mail : ecole.privee.ceignac@wanadoo.frp

 École Marie-ÉmilieX
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Les Associations

Manon, la nouvelle directrice de l’Accueil de Loisirs de Ceignac, géré par la 
Communauté de communes du Pays Ségali, a le plaisir d’accueillir cet été 
les enfants de la commune ou non, âgés de 3 à 12 ans sur son centre situé 
à l’école publique La Nauze à partir du mercredi 7 juillet jusqu’au vendredi 
13 août. 
Elle sera accompagnée d’une superbe équipe d’animateurs, tous heureux 
et impatients de vous rencontrer. 
Nous proposons chaque semaine une thématique différente avec des ac-
tivités riches et variés en lien avec celle-ci. Les enfants auront alors l’occa-
sion de faire du sport, des activités artistiques, créatives, scientifiques, du 
bricolage, du jardinage ainsi que de partir à l’aventure et à la découverte 
de notre beau département lors des sorties organisées. 
Si vous souhaitez avoir plus de renseignements n’hésitez pas à 
contacter Manon KEHINDE au 07.87.86.75.78 ou par mail à l’adresse 
suivante : acmloulousetterreurs@payssegali.fr elle se fera un plaisir de 
vous renseigner. 
A très vite pour de nouvelles aventures…p

 Accueil de loisirs “Loulous et Terreurs”X

 Au Comité d’Animation de CeignacX 
Le comité reprend ses animations sur un rythme de croisière, 
prudence et vigilance oblige en raison du covid, avec toujours 
le même objectif : animer notre village. 
Aussi pour la fête votive d’août pro-
chain, nous vous proposerons un 
petit déjeuner à emporter. Vous se-
ront communiquées par voie de 
presse, toutes les modalités pour 
passer commande et retirer votre 
petit déjeuner le dimanche matin 22 
août, avec au menu : charcuterie, tête 
de veau ou tripous, fromage et des-
sert. Le tout préparé par nos soins en 
parts individuelles et sur réservation. 
En collaboration avec la Mairie et 
les Conscrits, nous vous invitons 
également au dépôt d'une gerbe au 
monument aux morts. 
Un programme très allégé donc, mais restons optimistes pour 
l’avenir, et qui sait peut-être pourrons nous envisager de nous 
retrouver au mois d'octobre et surtout lors du réveillon de fin 
d'année…p

 Retour des conscrits : ça se fête !X 
Les jeunes conscrits du village ont décidé d'organiser le 
fameux et habituel bal des conscrits le samedi 21 août 
2021, sur le terrain de pétanque, en dessous de la salle 

des fêtes.  

Évidemment, les mesures sani-
taires seront respectées puisqu'il 
sera possible d'entrer UNIQUE-
MENT grâce au PASS-SANI-
TAIRE (test PCR négatif de moins 
de 48h ou la preuve du vaccin). 
Une agence de sécurité sera 
également aux côtés de nos 
conscrits pour les aider et éviter 
tout débordement. 
En revanche, la traditionnelle 
tournée des conscrits doit être 
annulée pour limiter au maximum 
les risques, néanmoins, des 

points de rencontres seront organisés pour pouvoir re-
trouver les habitants, la joie de vivre et la convivialité de 
notre charmant petit village. Nous vous attendons nom-
breux !p

 
20e fête des plantes de Calmont 

Malgré la difficulté pour trouver des exposants cette année en 
raison de l’épidémie, notre manifestation a pu avoir lieu. Et c’est 
sous un soleil inespéré que s’est déroulée la 20e fête des plantes 
de Calmont. 
Le public était au rendez-vous et les exposants ont bien travaillé. 
Nous remercions les producteurs, les artisans, les bénévoles et 
la mairie d’avoir fait de cet événement un moment de partage et 
de convivialité. 
Rendez-vous l’année prochaine !p

8LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE
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Les Associations

Cette saison 2020-2021 a été particulière en raison de la 
pandémie. Mais malgré ce contexte compliqué le club de 
EFC88 a maintenu ses entraînements et des animations 
pour ses licenciés jeunes et séniors. 
De plus, en juin, les jeunes ont effectué plusieurs rencontres 
interclubs permettant de finir sur une note positive et d’en-
trevoir la saison prochaine avec optimisme. 
EFC88, devenu le 2e club de l’Aveyron avec plus de 400 li-
cenciés, se projette avec enthousiasme sur la saison pro-
chaine grâce au soutien de nos municipalités qui nous 
aident dans l’amélioration de l’accueil de nos licenciés en 
modernisant nos infrastructures (arrosage automatique du 
stade Jean-Louis Brugier et éclairage à led du terrain d’en-
traînement). 

 EFC88 optimiste pour la saison 2021-2022X

La longue parenthèse d’inactivité liée à 
la COVID 19 semble s’achever et c’est 
avec une motivation intacte que les li-
cenciés du SQMP ont repris, sourire 
aux lèvres, le chemin des quillo-
dromes. Montauban ayant renoncé à 
accueillir le championnat de France in-
dividuel en 2021 et aucun autre club ne 
voulant s’engager, nous avons accepté 
de les recevoir. Bien entendu, ce sera 
une formule simplifiée et allégée, ré-
partie sur deux jours, les 7 et 8 août. 
Nous avons aussi pris l’initiative d’or-
ganiser, en mars, des journées de dé-
couverte de notre discipline auprès 
des écoliers de la commune. Elles ont 
été couronnées de succès puisqu’ 
elles ont permis de relancer l’école de 
quilles qui regroupe cette saison 28 
enfants de 8 à 12 ans, dont une quin-
zaine de débutants.  
Le début de la saison a été différé au 
23 mai avec la phase finale de la 
Coupe d’Occitanie remportée haut 
la main par l’équipe Enjalbert (Jé-
rôme, Célian Rudelle, David Labit et 
Patrice Enjalbert) et des médailles 
pour nos juniors (Clément Labit - Ky-

liann Bou argent) et féminines (Eva 
Moysset - Margaux Bru bronze). On ne 
pouvait pas mieux envisager la reprise 
même si les championnats, retardés, 
n’ont pas encore rendu leur verdict en 
attendant les grands rendez vous du 
mois d’août.p

 Sport Quilles Magrin Parlan : on remet ça !X

Les Seniors et U19 effectueront leur reprise fin Juillet sous 
les ordres de Laurent Poujol (coach équipe 1) aidé par Denis 
Therondel (coach équipe 2), Elie Nayrac (coach équipe 3) et 
Yannick Caubel (coach gardiens). 
Les catégories U17, U15 et U13 reprendront le chemin du 
stade à la mi-août.  
La « Rentrée du Foot » des jeunes pousses (nés de 2011 à 
2016) se fera le Samedi 4 Septembre. Tous les jeunes sou-
haitant jouer au Football peuvent venir sans engagement 
aux entraînements de Septembre. 
Plus d’informations sur EFC88 : 
http://efc88.footeo.com et 
https://www.facebook.com/EspoirFoot88/p

Ecole de Quilles - Absents sur la photo : Gabin, Gaël et Arthur 

Appel à 
bénévoles 

Les 7 et 8 août, se dérouleront 

à Magrin les 70e Championnats de 

France individuels. Toutes les per-

sonnes qui souhaitent nous apporter 

leur concours, sous quelque forme 

que ce soit seront les bienvenues. 

Merci de prendre contact avec David 

Labit (président) au 06.82.32.17.29 

ou Valérie Vigouroux (Co-prési-

dente) au 06.84.05.47.62
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Les Associations 
 

Les Randonneurs 
des 4 Clochers  
 Sur les pas des moinesl 
 cisterciens…X 
ou le chemin de l’abbaye de 
Bonnecombe à Bonnefon près 
Naucelle 

Nombreuses étaient les granges de 
l'abbaye de Bonnecombe, situées à la 
croisée des chemins descendant vers 
le Tarn : Lafon, Bonnefon, Bor, Bernac. 
Elles constituaient les greniers à blé de 
l'abbaye. Sous l'impulsion de l'asso-
ciation « Cisterciens en Rouergue », 
avec le concours des Archives Dépar-
tementales et l'aide « in vivo » de 
Jean-Marie Malgouyres, président 
d'honneur du comité de randonnée de 
l'Aveyron pour « actualiser » le tracé, 
un chemin de 25 km, épousant au plus 
près l'original a pu revoir le jour (il a 
fallu « remplacer » les sentiers dispa-
rus !). 
Cette randonnée peut s'effectuer en 
4 étapes : 
- Bonnecombe/La croix d'Estribes (2h) 
- La croix d'Estribes/Versailles (2h30) 
- Versailles/pont de Radamax (2h15) 
- Pont de Radamax/Bonnefon (2h) 
 NB : Depuis Bonnecombe, et dans sa 
partie première, cet itinéraire, em-
prunte beaucoup de sentiers crées et 
balisés par le club des randonneurs 
des 4 clochers de la commune de Cal-
mont (tél. et renseignement au 
05 65 69 51 01).

 À vos raquettesX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis maintenant plusieurs semaines, le terrain de Padel a ouvert ses portes. 
Les habitants de la commune et les adhérents du club de Tennis de la Route 
d'Argent peuvent ainsi s'initier à cette activité.  
Le Padel est un sport de raquette dérivé du tennis qui se pratique en double uni-
quement (4 joueurs). C’est très ludique, mixte et intergénérationnel. 
Le tennis club a d'ores et déjà organisé des journées découvertes pour ses adhé-
rents.  
Afin d'en faire profiter tous les Calmontois, le club de tennis a proposé des jour-
nées portes ouvertes avec animation et prêt du matériel les 19 et 20 juin. Une 
autre journée découverte est programmée le 17 juillet de 14h à 17h. 
Le terrain de Padel est accessible gratuitement pour les habitants de la 
commune, mais il faudra d’abord procéder à une réservation. 
Le tennis club restera ouvert tout l’été et des stages tous niveaux sont proposés, 
à la journée, à la semaine ou au mois pour les adhérents et les non licenciés. 
Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter le club 
au 07 67 81 92 32 ou tennisclubroutedargent@gmail.com  

 La FannyX 
Dernièrement, la pétanque de la Fanny Ceignac a pu reprendre ses entraînements 
et a même joué ses premières compétitions. Des moments conviviaux que tous 
les licenciés attendaient depuis de longs mois et qui ne font que commencer. 
On note la belle performance de l’une de ses équipes, avec un 8e de finale lors 
des championnats triplettes promotion.  
Si vous souhaitez nous rejoindre ou pour tous renseignements vous pouvez nous 
écrire à : lafannyceignac@gmail.com

10LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE
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 Club de gym Ceignac-MagrinX 
Pendant la saison 2020-2021, marquée par 
la pandémie de Covid-19, les cours ont pu 
se poursuivre pendant près de 7  mois via 
une application en ligne, ce qui a permis de 
garder un lien entre les animatrices et les li-
cenciées. 
La reprise des cours en présentiel le 9 juin 
nous confirme que rien ne vaut le vrai 
contact humain. 
Après la trêve estivale, nous nous retrouve-
rons à la rentrée, le 13 septembre à 20h30 
à MAGRIN et le 15 septembre à CEIGNAC 
pour 2 séances à partir de 19h30 (steps) et 
20h30 (gym)… pour, on l’espère, une sai-
son pleine et entière. 
Contacts : Anne au 05.65.69.18.79 
Florence au 05.65.69.12.61

11 LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

 Mandala Yoga à CeignacX 
A partir du 3 mai, nous avons pu retrouver de temps en 
temps, en fonction de la météo, quelques cours en présen-
tiel en extérieur, d’abord 6 personnes, puis 10, grâce à une 
réservation en ligne gérée par Christine ATHEYNE, notre 
professeur. 
Depuis le 9 juin, nous avons la possibilité de pratiquer dans 
notre salle habituelle à Ceignac en cas de mauvais temps, 
tout en privilégiant la pratique en extérieur quand la météo 
est clémente. 
Notre assemblée Générale est prévue normalement le 27 
août. 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tous renseignements s'adresser à Paulette Laur 
06.84.30.20.12 ou à Corine Lafarge 05.65.71.99.23 ou 
mandalayoga12@gmail.com 

 À Ceignac, le presbytèreX 
 devient la Maison du SanctuaireX 
Communiqué de l’équipe du Sanctuaire 
Le presbytère de Ceignac, contiguë à la basilique, et appar-
tenant au Diocèse de Rodez, se transforme au fil des se-
maines, comme vous pouvez le constater à la vue des 
ouvriers qui s’y activent. Il s’appellera désormais Maison du 
Sanctuaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maison du Sanctuaire, quesaco ? Une maison pour tous, et 
en particulier pour les pèlerins qui reviennent de plus en plus 
nombreux. Elle est située en rez-de-chaussée. 
Au-dessus, un logement est réservé aux membres de l’Ins-
titut Notre-Dame de Vie, chargés par Monseigneur Fonlupt 
d’animer le sanctuaire… Aujourd’hui, c’est avec une équipe 
constituée de cinq personnes passionnées, qu’ils accom-
plissent cette belle mission. 
Les travaux avancent, et une visite de chantier sera très cer-
tainement possible au mois de septembre ou octobre. Elle 
vous sera bien sûr ouverte, à vous les habitants de la 
commune ! L’équipe de la Maison du Sanctuaire vous y at-
tend nombreux et sera très heureuse de vous y rencontrer.

“La où règnent force 

intérieure et confiance en soi 

disparaissent méfiance, peur 

et doute” 
Dalaï Lama
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Notre Patrimoine

 « LE PLANCATGE » pour le patrimoine X 

Allez reconnaissez-le : lorsqu’on vous 
demande où vous habitez, que répon-
dez-vous ? Milhac ? Magrin ? Ceignac ? 
Avec un peu de chance, si vous habi-
tez le bourg, vous allez dire Calmont. 
En fait vous habitez tous Calmont mais 
vous n’en avez pas toujours 
conscience. 
Calmont d’accord mais « Calmont 
c’est où ? » s’inquièteront d’autres. Et 
d’évoquer, si vous flirtez avec internet, 
la commune proche de Cintegabelle 
en Haute Garonne (première au hit-
parade !). Puis il y aura ensuite Calmont 
d’Olt – célèbre pour son château fort 
et ses nombreuses animations réser-
vées aux enfants – qui domine Espa-
lion. Et puis « notre » Calmont trouvera 
sans doute sa place dans un flou assez 
déroutant. Après La Primaube, sur la 
droite quand on part sur Réquista, 
entre Rodez et Baraqueville sur la 
gauche, après Ceignac. C’est là où il y 
a la fête des Plantes ? Eureka : ça y est : 
c’est situé, c’est trouvé. A peu près ! 
Pour les plus initiés le nom de Plan-
catge sera peut-être prononcé… avec 
quelques hésitations. Quant à l’ortho-
graphe, n’en parlons pas !… 
Alors première question : Calmont ou 
Calmont-de-Plancatge ? Là il est diffi-
cile d’apporter une réponse précise. 
Parlons tout d’abord de l’origine du 
nom. Il est à rapprocher de la famille 
de Calmont d’Olt, qui au XIIe siècle 
possède de nombreuses terres dans la 
région à Auriac, Frons, des bâtisses 
dans les villages de Magrin et, bien évi-
demment à Calmont, où la famille d'Ar-
pajon sera présente à partir du XIIe 
siècle à la tête de la baronnie jusqu'en 
1705. 
Au cours des siècles on parle indiffé-
remment du village ou de la paroisse 
en employant le nom de Calmont ou 
de Calmont de Plancatge, par contre 
généralement pour nommer la baron-
nie, on cite le « baron d’Arpajon sei-
gneur de Calmont de Plancatge ».  
 Au XIXe siècle, on parle de « Cal-
mont » pour citer ce qui est devenu la 
nouvelle commune (correspondant à 
peu près aux anciennes paroisses de 

Ceignac, Magrin, Milhac et bien sûr 
Calmont). Mais à Calmont on ajoute 
fréquemment le terme de Plancatge 
par habitude et pour la distinguer de 
Calmont d’Olt. 
En 1932 lors de la réunion du conseil 
municipal du 14 février, la modification 
de la dénomination du nom de la 
commune est évoquée. Ainsi « le 
conseil après en avoir délibéré décide 
de « maintenir » le nom » : donc d’offi-
cialiser le nom de Cal-
mont de Plancatge. 
 En effet le 18 janvier, une 
circulaire du ministre de 
l’intérieur avait évoqué 
cette possibilité.  
Quelques mois plus tard 
le journal de l’Aveyron 
dans son édition du 18 
septembre évoque la mo-
dification des noms de dix-
huit communes. « Il ne 
s’agit pas de changements 
de noms par substitution au 
nom existant d’un nom tout 
différent comme on en fait 
souvent pour les rues dans 
les villes, mais d’addition à 
des noms de chefs-lieux de 
communes, d’un qualificatif 
qui les distinguera de noms 
semblables. L’utilité de cette 
mesure est évidente ; elle 
évite les erreurs notamment 
pour le service postal. » Et 
l’hebdomadaire de préciser 

que « le changement de nom d’une 
commune est décidé par décret du 
Président de la République, à la de-
mande du conseil municipal, le conseil 
général consulté et le Conseil d’Etat 
entendu ». Cette procédure était alors 
en cours pour dix-huit communes de 
l’Aveyron (Saint-Chély devenant Saint 
Chély-d’Aubrac et Saint-Amans, Saint- 
Amans des-Côts par exemple. Calmont 
figure dans cette liste pour devenir offi-
ciellement Calmont-de-Plancatge.  
Au final, en 1936, seules cinq 
communes verront leur vœu exaucé : 
Marcillac-Vallon, Saint-Amans-des-
Côts, Saint-Chély d’Aubrac, Balaguier 
d’Olt et Balaguier sur Rance. Oubliée 
Calmont ?... 
Ce qui n’empêche pas la plupart d’en-
tre nous d’évoquer le Plancatge. Et 
peut-être que le conseil municipal fera 
un jour une autre demande. Qui sait…

Alors, Calmont ou Calmont-de-Plancatge ?..

Qu’est-ce que  

le Plancatge ? 

Pendant plusieurs siècles, un bief (« bézal ») 

d’une profondeur de plusieurs dizaines de 

centimètres à l’origine à ciel ouvert. Il reliait 

depuis la chaussée située à une extrémité du 

village, le moulin de Saint-Sauveur à l’autre 

bout, en définissant le tracé de la rue princi-

pale du village, « la rue longue ». Petit à petit 

il a été recouvert avec de larges planches 

(plancatge en occitan) pour permettre aux ri-

verains d’accéder aux habitations. Puis il fut 

aussi couvert de dalles de pierres, laissant 

quelques parties à ciel ouvert. Ce qui était 

particulièrement dangereux. En 1896, Le 

Journal de l’Aveyron relate la chute d’une fil-

lette de 4 ans. « Elle est tombée dans la 

conduite et on n’a pu la retirer qu’en allant 

l’attendre à l’ouverture suivante où on l’a trou-

vée à moitié asphyxiée ». Les habitants du vil-

lage avaient alors signé une pétition afin que 

les issues de ce fossé soient améliorées. Il 

semble qu’ils aient été entendus : le plan-

catge n’est plus visible.p

Retrouvez les actualités de votre commune sur 
www.mairie-calmont.fr  

 
Réalisation : Mairie de Calmont – Tél. : 05 65 69 47 22 – Fax : 05 65 69 56 14 – E-Mail : mairie-calmont@wanadoo.fr
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